
                                             
       

Réservé à CSPA          N° ordre d’arrivée:  ……………… date d’arrivée: ………………….

LICENCE 2015
3ème degré

chien 1

LICENCE 2015
3ème degré

chien 2

LICENCE 2015
3ème degré

chien 3

LICENCE 2015
3ème degré

chien 4

 
Téléphone :.....................................................................................  
Mail :................................................................................................

Repas du samedi soir :    oui       non     Nombre :......    Total (nb de repas X 13€):...............

Le concurrent s’engage à respecter la réglementation de la CNEAC, déclare être titulaire d’une assurance responsabilité
civile et dégage entièrement le club « Chiens Sportifs du Pays Avallonnais » de toute responsabilité du fait d’accidents ou
dommages  divers  qui  pourraient  survenir  à  lui  ou  à  ses  chiens,  ou  être  occasionnés  par  lui  et/ou  par  ses  chiens.
Conformément au règlement agility en vigueur, le club CSPA se réserve le droit de refuser toute inscription.

Signature du concurrent             Signature du président 

Joindre la photocopie de la licence en cours , un chèque de 13€ à l’ordre de CSPA, une enveloppe timbrée si pas d’adresse
mail. Pour les concurrents mineurs, remplir l’autorisation parentale. Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte et
aucun remboursement non justifié ne sera effectué en cas de désistement ultérieur à la date limite fixée au 08/08/15. Sauf
demande de restitution de votre part les chèques des personnes sur liste d’attente seront détruits.

CONCOURS AGILITY - 23 AOÛT 2015
FEUILLE D’ENGAGEMENT

Rolf Graber et      Michel Perain

À   retourner au plus tard avant le 08 août 2015 à     :
Mr Fabrice Laligant

1 Les bouchets gouverneurs
89 270 Mailly la Ville

Renseignements     :  06 60 28 99 04
fabrice.laligant@wanadoo.fr


